
Le personnel du CHU réuni en Assemblée  
Générale avec les organisations syndicales 
CGT—FO—SUD le 19 janvier à la suite de la 
manifestation ont décidé de s’adresser à l’en-
semble du personnel du CHU. 
Les retraites ne datent pas d’hier et les gouvernements actuels à la 
solde des spéculateurs voudraient nous les voler ! 
1670 : création par Colbert du régime de retraite de la Marine Natio-
nale  
1789 : Sous l’influence de la Révolution, se crée en 1790 la caisse de 

retraite des fonctionnaires de l’État.  
1945 : Alors que la France est ruinée, l’économie est complètement effondrée, Ambroise Croizat, sur une  
idée du  Conseil National de la Résistance (Véritable CNR), fonde la sécurité sociale sur le principe : 

« Cotiser en fonction de ses moyens et recevoir en fonction de ses besoins » 
L’attaque menée aujourd’hui contre nos retraites est la pre-
mière d’une offensive plus large contre la Sécurité Sociale. 
Les grèves et les manifestations du 19 janvier 2023 ont 
montré le rejet massif du projet de réforme des retraites. 
Malgré cela, Macron confirme son intention d’aller jusqu’au 
bout de sa réforme injuste, injustifiée et injustifiable, 
qui constitue une régression sociale et va à l’encontre des 
intérêts de la population. 
Au quotidien, la vie au travail des hospitaliers est pénible, 
épuisante, soumise à de multiples risques professionnels. 
Les personnels sont soumis quotidiennement à des con-
traintes d’horaires et de rythmes de travail atypiques et à 
des conditions de travail de plus en plus dégradées. Les hos-
pitaliers refusent de travailler 2 ans de plus et cotiser plus 
longtemps pour une retraite à taux plein, ce qui pénalise 
encore plus les femmes ! Travailler plus  longtemps pour toucher moins, c’est non ! 

Dans tous les services, discutons, préparons la mobilisation,  
y compris par la grève, organisons nous pour que le 31 janvier  

soit encore plus puissant, pour gagner ! 
 Retrait de la réforme des retraites MACRON / BORNE 
 Ni 65 ans, ni 64 ans : non à tout recul de l’âge légal de la retraite ; 
 Non à toute augmentation de la durée de cotisation : 
 Maintien de notre système de retraite spécifique (CNRACL) . 

La retraite a 64 ans  et 43 ans de cotisa-
tion minimum dès 2027  
 

C’est injuste : leur réforme c’est encore 
plus de morts avant l’âge de la retraite. En-
core plus de personnes en mauvaise santé 
dès le début de la retraite, notamment toutes 
celles et ceux qui ont un travail usant et pé-
nible (25% des ASHQ et 20% des AS sont 
arrêtées 4 ans avant la retraite). 
 

C’est injustifié : le gouvernement invoque 
un déficit de 12 milliards ? Pendant ce temps 
là l’exonération des charges sociales du pa-
tronat c’est 80 milliards/an ! les milliardaires 
français voient leur fortune exploser (selon 
Oxfam c’est + 200 milliards en 2 ans) !   
De l’argent il y en a ! 



Comme dans tout le pays, le combat 

continue à Clermont-Ferrand : 

Marche aux flambeaux  

Jeudi 26 janvier 2023 à 18 heures  

(Départ carrefour Europe Chamalières 

pour arriver Place de Jaude). 

Grève interprofessionnelle  

le mardi 31 janvier 2023 avec une  

manifestation qui partira à 10 heures 

de la place du 1er mai. 

(Un préavis de grève unitaire local est déposé) 

Au CHU, AG  31 janvier 2023 à 13h30, petit amphi IFSI 

 

Montant approximatif des retenus brutes pour grèves : 

indice 353 453 553 653 

Salaire brut 1 712 € 2 197 € 2 682 € 3 167 € 

Primes et indemnités  (pour exemple) 150 € 150 € 150 € 150 € 

TOTAL BRUT 1 862 € 2 347 € 2 832 € 3 317 € 
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 1j de grève 1/30 63 € 79 € 95 € 111 € 

1/2 j de grève 1/60 32 € 40 € 48 € 56 € 

1 h de grève 1/151.67 13 € 16 € 19 € 22 € 

Assigné(e) gréviste Aucune retenue de salaire 

Heure d'information syndicale Aucune retenue de salaire 


